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PREFACE  

Helder Camara, ancien évêque de Rife au Brésil connu pour son engagement 
envers les pauvres disait ceci de lui-même : « Quand je donne du pain au 
pauvre, on m appelle un saint. Mais quand je demande pourquoi le pauvre 
a faim, on m appelle un communiste ».  

Mener une recherche sur les mécanismes du commerce à l importation comme 
à l exportation en RDC pourrait  aussi être interprété comme une entreprise 
subversive car il s agit d entrer dans des zones ombrageuses et d enquêter 
auprès des services qui communiquent rarement entre eux leurs données de 
base, encore moins les pratiques internes à chaque service. Certains services 
se considèrent même comme des îlots à part et ignorent souvent ce que font 
leurs collègues, alors qu ils sont censés travailler pour un même objectif, 
renflouer les caisses de l Etat. Ces dysfonctionnements contribuent à maintenir 
le Congo dans la situation paradoxale de rester un pays pauvre malgré toutes 
les potentialités de décollage dont il est pourvu.  

Pourquoi, en effet, tant de cuivre, de cobalt, de diamant, de cassitérite, de 
coltan, de café, de quinquina, de bois, de palmeraies exploités et 
commercialisés à partir de la RDC n améliorent pas les conditions d existence 
de ses habitants dont l espérance de vie est  devenue de « 24 heures 
renouvelables » ? C est une question qui choque et qui devrait faire réfléchir.   

Les bailleurs sérieux qui veulent participer à la reconstruction de la RDC et 
soucieux de s engager dans la lutte pour réduire la pauvreté considèrent que la 
dignité du pays passe par la compréhension des mécanismes de cette pauvreté 
afin de les démonter au lieu que les dirigeants ainsi que les populations 
continuent à tendre la main, indéfiniment, sans comprendre comment les 
fabuleuses  ressources locales sont gérées.  

C est dans ce sens qu en collaboration avec le « British Department for 
International Development (DFID), USAID et le COMESA, Pole Institute a pris 
part à cette recherche autour du commerce transfrontalier des ressources 
naturelles à l Est du Congo. Pole Institute s est intéressé en particulier à la 
province du Nord-Kivu avec, en ligne de mire, la compréhension des rouages 
du commerce transfrontalier et l évaluation des revenus de la province afin de 
dégager ce qu une fourchette de 40% des revenus à retenir à la base 
représenterait si la fenêtre d opportunité offerte par la nouvelle Constitution 
devenait une réalité. Parallèlement, deux équipes se sont penchées sur la 
problématique du commerce de l or en Ituri et au Sud-Kivu, pilotées 
respectivement par la Caritas diocésaine de Bunia  et l Observatoire 
Gouvernance et Paix (OGP) de Bukavu, toutes deux partenaires de Pole 
Institute.  
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Les enquêtes au Nord Kivu ont été faites entre janvier et avril 2007 à Walikale, 
Beni, Butembo, et Kasindi par une équipe dirigée par le manager de Pole 
Institute, Aloys Tegera. Au Sud-Kivu la recherche a été menée  par une équipe 
dirigée par Eric Kajemba, alors qu en Ituri elle a été conduite par l Abbé Alfred 
Ndrabu Buju. Les résultats de ces deux dernières  enquêtes (sur l or)  feront 
l objet d une publication à part.  

Aloys Tegera, 
Manager de Pole Institute  

Goma, juillet 2007          
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SOMMAIRE   

1. Du fait de sa position intermédiaire entre les zones basses de l Ouest et 
les hauteurs de l Est, la province du Nord Kivu a une tradition séculaire 
de carrefour des flux humains et des produits de part et d autre des 
frontières. Ainsi, le sel de Katwe au nord du Nord Kivu était exporté vers 
l Ouganda et le sud du Rwanda alors que l ivoire de cette province 
atteignait les côtes orientales de l Afrique, le Moyen orient et certaines 
parties de l Europe. En retour, certains produits, tels les armes à feu, 
étaient importés des côtes orientales du continent. 

2. De même, le lac Kivu, dans sa partie méridionale, a constitué depuis 
longtemps un couloir important d échanges transfrontaliers  entre les 
régions côtières du Rwanda et de la RDC en passant souvent par l île 
congolaise d Idjwi. 

3. En dépit des fragmentations des espaces économiques dues aux 
politiques successives tant au niveau local, national que sous-régional, le 
Nord Kivu continue à être une plaque tournante du commerce 
transfrontalier avec les voisins de l Est de la RDC. Le nord de la province 
exporte essentiellement des produits agricoles (café, bois quinquina) par 
Kasindi, alors que le sud tire l essentiel de ses recettes d exportation des 
minerais qui sortent de l ouest (Walikale) par la porte de Goma depuis 
quelques années. 

4. Cependant, malgré le dynamisme remarquable observé dans le 
commerce transfrontalier les dividendes de l Etat congolais en général, 
et de la province du Nord Kivu en particulier sont minimes. Ce manque à 
gagner est essentiellement dû à la prolifération des services et des taxes 
dans la chaîne du commerce, ce qui pousse les opérateurs économiques 
à trouver des moyens de contournement vis-à-vis de leurs obligations 
fiscales. La disparité des taxations, héritée des récentes administrations 
rebelles, à l intérieur de la même province, constitue une autre source 
importante de pertes pour le trésor public. 

5. Pour arrêter l hémorragie, des mesures ont été  prises, notamment la 
fermeture de la frontière entre Goma (RDC) et Gisenyi (Rwanda) à 18 
heures pour les véhicules, l interdiction d exportation des minerais à l état 
brut et d autres sont encore au stade préparatoire. 

6. Toutes ces mesures ne seront efficaces que si l Etat congolais prend à 
bras le corps les principaux problèmes qui gangrènent ce secteur 
important de la vie économique. Parmi ces problèmes, qui sont autant de 
défis à relever, nous pouvons citer les taxes excessives en comparaison 
avec celles pratiquées par les pays voisins, les taxes illégales et 
officieuses, la multiplicité des services aux frontières, la disparité des 
régimes tarifaires à l intérieur d une même province, l implication des 
militaires dans le trafic des minerais, le déficit énergétique, etc. 
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7. Mais tout cela ne peut se réaliser que si les nouvelles institutions qui 

incarnent l Etat se démarquent de la culture de la cueillette qui a prévalu 
depuis le régime de Mobutu et s impliquent dans une dynamique réelle 
de bonne gouvernance. 
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 RECOMMANDATIONS  

Pour que le commerce transfrontalier et les ressources naturelles de la RDC 
profitent à l Etat et aux populations congolaises, nous recommandons :  

I. Quant au commerce  

1. Une information transparente, impartiale et indépendante sur les 
régulations du commerce, le régime tarifaire et les pratiques 
commerciales des pays voisins. 

2. Vider les raisons qui poussent à la fraude par l harmonisation de la taxe 
transfrontalière, la réduction du nombre des services oeuvrant à la 
frontière par la mise en place d un guichet  unique ; la matérialisation du 
projet du terminal cargo à Mombassa serait une opportunité pour 
l OGEFREM et l Ofida de travailler ensemble. 

3. Exiger de la douane congolaise (OFIDA) qu elle intègre dans le circuit de 
dédouanement les instruments ou documents permettant le contrôle des 
valeurs : attestation de destination délivrée par l OGEFREM à 
Mombassa et la déclaration de transit délivrée par les autorités 
portuaires du Kenya et de la Tanzanie. 

4. Mettre fin au cumul de pouvoirs économique, politique et militaire ; 
empêcher toute implication des politiques et des militaires dans le 
commerce de quelle nature qu il soit ; sanctionner les agents impliqués 
dans les taxes officieuses et arrêter purement et simplement la culture 
de l impunité. 

5. Initier des pratiques de transparence quant à l identification des revenus 
de l Etat et leur utilisation par les différents organes.` 

6. Reconnaître et valoriser le commerce transfrontalier des gagne-petit, 
l encourager en limitant les formalités au seul enregistrement des flux ; le 
consolider par la mise à disposition de l information sur les différentes 
réglementations.  

II. Quant à l Economie et aux Finances  

1. Améliorer et développer les infrastructures routières et énergétiques 
dans les régions agricoles et minières en impliquant les populations 
locales. 

2. Les entreprises commerciales jouissant des exonérations et autres 
privilèges tendent à brimer l économie locale au lieu de la renforcer, cela 
doit tout simplement changer. 

3. Niveler et harmoniser le rapport des forces entre les entreprises locales 
et les multinationales, notamment dans l allocation des concessions. 
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4. Favoriser un meilleur accès de petits commerçants aux institutions 

financières  et mettre fin au système des taux d intérêts exorbitants 
pratiqué par les banques, ce qui constitue l obstacle principal. 

5. Susciter l émergence de nouveaux commerces par l allégement des 
procédures administratives. 

6. Mettre en place en toute transparence un fonds pour le développement 
financé par les revenus générés par les ressources naturelles au niveau 
de la province ; ce fonds serait planifié et géré indépendamment du 
budget général de la province. 

7. Initier et encourager une gestion régionale des ressources énergétiques 
transfrontalières communes tel le gaz méthane du lac Kivu et le pétrole 
du lac Albert.  

III. Quant à la Gouvernance  

1. Dans le cadre de la décentralisation, définir clairement les règles 
concernant les 40% des revenus à retenir à la base et s assurer que  de 
la transparence et de la redevabilité dans la gestion de ces fonds par le 
gouvernement provincial. 

2. Payer les salaires des fonctionnaires et des militaires. 
3. Assurer les droits des communautés locales vivant dans les concessions 

minières lors de la négociation des contrats et tenir compte de l impact 
d une éventuelle exploitation sur l environnement; la négociation de ces 
contrats doit se faire en toute transparence. 

4. Assurer la sécurité des biens et des personnes en mettant hors d état de 
nuire les différentes bandes armées.  

5. Inviter la Communauté internationale à prendre ses responsabilités en 
exerçant plus de contrôle sur les investisseurs à haut risque et exiger 
leur redevabilité aussi bien en RDC que dans leurs pays d origine. 

6. Initier et renforcer un dialogue permanent entre le pouvoir et la 
population locale et intégrer, autant que possible, les suggestions et les 
propositions de cette dernière.  

IV. Quant aux moyens de subsistance des populations  

1. Renforcer l exploitation minière artisanale et assurer sa coexistence avec 
l industrie extractive en lui garantissant l accès à une technologie 
appropriée et à l énergie. 

2. Organiser l exploitation de petites mines et la population en coopératives 
pour la défense de leurs intérêts 

3. Développer le marché local par l amélioration des conditions sécuritaires 
sur les routes entretenues par les populations locales. 

4. Eviter le monopole de grandes entreprises et favoriser une compétition 
saine entre plusieurs entrepreneurs. 
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5. Assurer la sécurité physique des personnes et un meilleur accès à la 

terre pour les agriculteurs.  

Goma, juillet 2007 



 

10

 
LISTE DES ACRONYMES.  

ANR  : Agence Nationale des Renseignements 
CEEC  : Centre d Expertise et de Certification 
CEPGL         : Communauté Economique des Pays des 
                       Grands Lacs 
COMESA : Common Market For Eastern and Southern    
                       Africa 
CIF   : Cost, Insurance, and Freight 
CTCPM  : Cellule Technique de Coordination et  
                       Planification Minière 
CVE   : Certificat de Vérification à l Exportation 
DEMIAP  : Détection Militaire d Activités Anti-Patrie 
DFID   : Departement for International Development 
DGC   : Direction Générale des Contributions 
DGI   : Direction Général des Impôts 
DGM   : Direction Général des Migrations 
DGRAD  : Direction Générale des Recettes      
                       Administratives et Domaniales 
DSR   : Direction Spéciale de Renseignement 
EAD   : Entité Administrative Décentralisée 
FARDC  : Forces Armées de la République   
                         Démocratique du Congo 
FEC   : Fédération des Entreprises du Congo 
FOB   : Free on Board 
FPI   : Fonds de Promotion de l Industrie 
GSSP  : Garde Spéciale pour la Sécurité Présidentielle 
MPA   : Metal Processing Association 
MPC   : Metal Processing Congo 
OCC   : Office Congolais de Contrôle 
OFIDA  : Office des Douanes et Assises 
OGEFREM  : Office de Gestion du Fret Maritime 
OPRP  : Office de Protection des Recettes Publiques 
RRA   : Rwanda Revenue Authority 
RVA   : Régie des Voies Aériennes 
SNEL   : Société Nationale d Electricité 
TRANSCOM : Transport et Communication 
TVA   : Taxe sur  la valeur ajoutée 
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I. CONTEXTE GENERAL  

Située à cheval entre les basses zones qui constituent le début de la cuvette 
centrale à l ouest, le Rwanda et l Ouganda à l est, la province du Nord-Kivu est 
depuis la nuit des temps un carrefour croisant les flux humains et des produits 
de l est vers l ouest et inversement. Dans sa partie septentrionale, 
communément appelée le Grand Nord, les populations Kondjo vivent de part et 
d autre de la zone montagneuse du Rift valley et du massif du Rwenzori. Avant 
la colonisation, les salines de Katwe proches de l actuel territoire de Lubero 
furent un centre important de commerce du sel vers l est du Congo, l Ouganda 
et les régions sud du Rwanda. Les trafiquants de tous bords installés à Katwe 
vendaient non seulement du sel, mais aussi les produits de la chasse tel l ivoire 
à travers les régions de l Afrique de l est, le Moyen Orient, la zone 
méditerranéenne et certaines parties de l Europe. En contre- partie, ils 
introduisaient dans la région des produits finis de la côte orientale africaine et 
les produits prisés telles les armes à feu. L usage du fer dans cette zone et ses 
produits finis (houe, serpette, lance, etc.) étaient commercialisés entre l est du 
Congo, l Ouganda, le Rwanda et le Burundi.1 Un clan spécialisé dans le travail 
du fer nommé ABASHINGWE et installé non loin de l actuel lac Edouard était 
au c ur de ce commerce des produits ferreux.  

Dans sa partie méridionale, les eaux du lac Kivu ont toujours facilité les 
échanges entre les régions côtières du Rwanda et l île d Idjwi, le Bushi et le 
Buhunde. Loin d être une barrière infranchissable, la chaîne des volcans qui 
sépare le territoire de Rutshuru et le nord du Rwanda fut une région où les 
éleveurs gardaient leurs troupeaux de vaches et se déplaçaient de part et 
d autre de cette chaîne à la recherche de meilleurs pâturages et les eaux 
salées (« Iriba »). Les montagnes forestières du Butembo et du Buhunde 
fournissaient les produits d ornement (UBUSHANGA) à l est du Congo et au 
Rwanda.  

Le Nord-Kivu reste au coeur du commerce transfrontalier avec les pays voisins 
de l Afrique de l Est. Au Nord, les flux des produits commerciaux tels le café, le 
bois, le quinquina, la papaïne, l or etc. passent par le poste de Kasindi en 
territoire de Beni vers l Ouganda, les marchés d Europe, du Moyen Orient et de 
l Asie. Au Sud, la ville de Goma, capitale de la province constitue une plaque 
tournante pour les minerais des zones basses de Walikale vers le Rwanda, 
l Ouganda et les marchés extérieurs.    

Entre le poste nord de Kasindi et Goma, deux autres postes frontaliers avec 

                                                

 

1 SCHOENBRUN D.L., A green place, a good place. Agrairian change, gender, and 
social identity in the Great Lakes Region to the 15th century, Fountain, Kampala ; 
James Curry, Oxford ; 1998, pp. 26  27. 
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l Ouganda - Ishasha et Bunagana-  facilitent les flux des produits d exportation 
et d importation. De postes frontaliers de moindre importance tels Muyaga à la 
frontière avec l Ouganda, ou Kibumba avec le Rwanda sont utilisés pour les 
échanges entre populations vivant de part et d autre de la frontière. Avant les 
deux rébellions, les divisions provinciales et les services de contrôle 
centralisaient les données et les recettes de ces différents postes de douane.   

Les infrastructures routières à l intérieur de la province du Nord-Kivu sont de 
qualité moyenne et souvent médiocre. Elles relient sa capitale Goma avec les 
territoires de Rutshuru, Lubero, Beni et Masisi. La liaison routière entre Goma 
et Walikale vient d être réhabilitée par Agro Action Allemande. Cet axe Goma 

 

Walikale est d une grande importance car il sort de l isolement tout le Masisi 
profond et les populations entières du territoire de Walikale. Une route 
asphaltée relie Walikale à Lubutu et Kisangani, en amont du fleuve Congo dont 
le cours est navigable de là jusqu à la capitale Kinshasa. Si cet axe Goma 

 

Walikale pouvait se maintenir, les produits agricoles tels l huile de palme, et le 
riz, ainsi que les produits miniers telle la cassitérite seraient transportés au 
marché de Goma à moindre coût. Encore faut-il que les cantonniers qui 
maintiennent cette route surtout pendant la saison de pluie soient payés car 
une moindre interruption de leur travail quotidien rend cette route impraticable.   

Les routes asphaltées de l Ouganda et du Rwanda relient le Nord-Kivu au 
corridor nord vers Kampala, Nairobi et Mombasa. La route reliant le Nord-Kivu 
au port tanzanien de Dar es-Salaam via Kigali n est pas entièrement asphaltée, 
cependant elle est beaucoup utilisée. 
Les flux commerciaux entre le Nord-Kivu et la province voisine du Sud-Kivu 
utilisent les eaux du lac Kivu et une route qui longe ses côtes ouest jusqu à 
Bukavu. La route n est pas en bon état  néanmoins elle est très utilisée. 
La capitale du Nord-Kivu, Goma, était reliée au reste du monde par son 
aéroport international. Malheureusement la coulée de lave du 17 janvier 2002 a 
enseveli un tiers de la piste et seuls les petits et moyens avions, ainsi que les 
Antonov parviennent à utiliser les deux tiers de la piste rescapée. Cette piste 
maintient Goma en liaison directe avec d autres aéroports de la région, à savoir, 
Kavumu (Bukavu), Bunia, Kisangani, Kindu, Mbuji Mayi, Kinshasa, Bujumbura, 
et Kampala. Un projet de construire un aéroport à Butembo qui relierait cette 
zone du nord de la province aux marchés extérieurs est en veilleuse à cause de 
manque de financement.  

Dans le Grand Nord, en territoire de Lubero et de Beni, le commerce 
transfrontalier vers l Ouganda et les marchés extérieurs est exclusivement 
dominé par l ethnie nande qui occupe ces territoires quasi hermétiquement 
fermés aux autres commerçants. La gestion de cet espace sans partage est 
une source de tensions, voire d incompréhension entre les populations nande et 
les autres ethnies de la province du Nord-Kivu.  
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En effet, les territoires de Rutshuru, Nyiragongo et Masisi au sud de la province 
sont pluriethniques et habités par les Hutu, les Tutsi, les Hunde, les Tembo et 
les Nande. Les populations Nyanga et Kano occupent le territoire de Walikale.  
Durant les deux rébellions de 1996 et 1998, les Banyarwanda (Hutu et Tutsi) 
alliés et fer de lance des troupes de l AFDL et du RCD soutenus par le Rwanda, 
ont dominé politiquement et économiquement cette partie sud de la province. A 
la même période, les Nande ont consolidé leur main mise sur les territoires de 
Beni et Lubero, et le mouvement rebelle RDC-K/ML de Mbusa Nyamwisi 
soutenu par l Ouganda a tenté de faire de ces deux territoires une province à 
part. Au sein de la province du Nord-Kivu, une barrière était érigée à 
Kanyabayonga et les flux commerciaux entre  le Grand Nord et le sud de la 
province étaient au point mort. La réunification du pays depuis juillet 2003 a 
permis à la province du Nord-Kivu de retrouver ses limites d antan.   

Cependant, les régimes de taxation des années de rébellion divisent 
aujourd hui les commerçants du sud de la province et ceux de Beni/Lubero. En 
effet, les commerçants de Beni, Butembo et Lubero ont bénéficié d une taxe 
forfaitaire sur l ensemble de leurs exportations et importations moyennant leur 
contribution en argent à l effort de guerre du RCD-K/ML de Mbusa Nyamwisi, 
actuel ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Régionale du 
gouvernement élu de la RDC. Selon nos sources interrogées, un container de 
tissus imprimés était taxé forfaitairement à 6.000 USD alors qu aujourd hui 
(2007) la taxe officielle pour le même container est estimée à 45.000 USD. 
Cinquante-cinq (55) m3 de gasoil étaient taxés dans le Grand Nord à 5.000 
USD pendant que le régime des prix du carburant au 23 mars 2007 estime la 
même quantité à 13.838 USD.  

La réunification de la province n a pas nécessairement changé les pratiques 
tarifaires entre les parties nord et sud de la province qui avant, pendant et après 
les deux rébellions a toujours gardé la taxe officielle imposée par les autorités 
de tous bords en place. Cette réunification de la province devrait permettre la 
circulation des produits commerciaux en son sein, cependant,  l insécurité et  
les différences de taxation empêchent les commerçants du Grand nord 
d inonder les marchés du sud de la province avec des produits finis bon marché 
parce que sous-évalués et taxés au rabais. Les Banyarwanda (Hutu et Tutsi) 
qui dominent le marché du carburant et le commerce des minerais à Goma 
craignent de se voir hors des circuits commerciaux si les produits importés de 
Beni, Butembo et Lubero cassent les prix du marché local. L actuel gouverneur 
de la province du Nord-Kivu est un Nande qui, en sa qualité d ancien maire de 
la ville de Beni a une bonne connaissance des pratiques tarifaires des flux 
commerciaux transfrontaliers au poste de Kasindi. Il a la lourde tâche 
d harmoniser le régime tarifaire dans toute la province sous peine de voir un 
bras de fer se renforcer entre les intérêts des commerçants du Grand Nord et 
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ceux du sud de la province. D autant plus que les commerçants du sud de la 
province n ont aucune chance d accéder aux marchés de Beni, Butembo et 
Lubero. Derrière le binôme Nande/Banyarwanda souvent analysé en termes 
ethniques se cache une vraie compétition économique et politique qui, mal 
gérée, peut miner les perspectives d une paix durable au Nord-Kivu.  

La province du Nord-Kivu a toujours été considérée comme l un des greniers du 
pays pour les marchés internes en RDC et les pays voisins. Les produits agro-
pastoraux tels les haricots, la pomme de terre, la viande et les légumes se 
vendaient sur les marchés de Kisangani, Lubumbashi et Kinshasa.  Le tabac, le 
sorgho, la banane, le maïs et d autres produits laitiers atteignaient les marchés 
du Rwanda et du Burundi.   

Notons enfin le dynamisme du commerce transfrontalier entre les deux villes 
« siamoises » de Goma et Gisenyi. Officiellement, deux barrières, La Corniche 
et la Petite Barrière, gèrent les flux des personnes et des biens. Cependant, le 
fait qu il n y a plus de frontière réelle entre ces deux villes où les maisons se 
touchent en certains endroits, les murs du jardin avec ses portes privées 
marquant la délimitation entre les deux villes en d autres endroits, il est difficile 
de contrôler les flux journaliers et nocturnes transfrontaliers. Le quartier 
populaire de Birere à Goma est réputé pour la maîtrise de  la contrebande 
nocturne. Ayant été épargné par l éruption du 17 janvier 2002,  il est parvenu à 
maintenir ce qui reste du centre ville de Goma et à impulser une dynamique de 
reconstruction de nouveaux magasins et entrepôts sur la lave fraîche afin de 
garder le nerf du commerce près de la ville de Gisenyi.   

Dans le secteur de l éducation, les professeurs et enseignants congolais 
préfèrent se faire embaucher dans les écoles de Gisenyi où les salaires sont 
meilleurs et réguliers. Les étudiants du secondaire et des instituts supérieurs et 
des universités font un va et vient entre les deux villes.   

De Goma le commerce transfrontalier se fait autour des minerais et des 
produits agricoles de consommation tels la banane, le haricot, l huile de palme 
etc. De Gisenyi, les produits agro-pastoraux tels la tomate, la viande de chèvre 
ou de b uf, les poules, le lait, etc. inondent le marché de Goma. La 
différence de taxe à l importation entre les deux villes fait que certains produits 
de consommation comme le vin et l alcool  sont moins chers à Goma et les 
habitants de Gisenyi viennent s approvisionner.  

Notons enfin le dynamisme des handicapés qui font passer des tonnes des 
produits de toute sorte non taxés entre les deux villes sur leurs vélos et 
charrettes. Ces derniers sont capables de vider des camions entiers de 
marchandises et tiennent une place importante de l économie informelle.   
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II. PAYSAGE DU COMMERCE 

TRANSFRONTALIER AU NORD-KIVU.  

1. Méthode et données statistiques.  

Il existe cinq services principaux commis à l exportation et à l importation. 
L OFIDA (Office des Douanes et Accises) est le service chargé d enregistrer et 
de contrôler les exportations et les importations sur base des fiches de 
déclaration que présentent les opérateurs économiques. Un vérificateur, 
accompagné d un officier de la brigade mobile, participe aux travaux de 
certification des produits à l exportation et contrôle les produits importés afin de 
garantir la pertinence de la déclaration. C est sur cette base que l OFIDA 
détermine la valeur et les droits de douane des produits à l exportation comme 
à l importation. Pour les produits à l exportation, il reçoit la taxe de sortie à 
l exportation estimée à 5% de la valeur de la quantité exportée. Il collecte aussi 
les droits alloués à l OGEFREM et au Fonds de Promotion de l Industrie (FPI).  

La Division des Mines contrôle les produits miniers à l exportation. Son agent 
posté à l aéroport de Goma a la tâche de recueillir les chiffres des minerais 
enregistrés par la Régie des Voies Aériennes (RVA), de vérifier les cartes de 
différents négociants et le poids de la cassitérite enregistrée. Un autre agent de 
la Division des Mines est posté aux comptoirs et est chargé de participer au 
pesage et à l enfûtage. Il est de la compétence de la Division des mines de 
délivrer l autorisation d exportation des minerais après pesage et enfûtage. Elle 
reçoit en contrepartie 45 % de la taxe rémunératoire estimée à 1,25 % de la 
valeur de la quantité à l exportation, plus 50 USD pour livrer l autorisation 
d exportation.  

L OCC (Office Congolais de Contrôle) a la charge de contrôler la qualité et la 
quantité des produits et livre le certificat de vérification à l exportation (CVE). En 
1999, l OCC a perdu le contrôle de vérification des pierres précieuses sur l or et 
le diamant. Il a la tâche de valider les licences d importation payées via la 
banque. Il perçoit 1,8% de la valeur de la quantité à l exportation plus 140 USD 
par lot pour l analyse. En cas d importation des produits sans inspection 
préalable, l OCC exige 1% de taxe de surcharge sur les 3% de taxes à 
l importation. L arrêté no 024  du 29 décembre 2006 de Moïse Nyarugabo 
Muhizi a ramené le taux de frais de contrôles de 3% à 1,5% de la valeur du 
produit importé et à 30 USD par lot les frais de laboratoire et d analyse.  

Le CEEC (Centre d Expertise, d Evaluation et de Certification) créé en 2003 
pour faire appliquer les mesures du processus de Kimberley pour le diamant, 
dispose d un laboratoire qui certifie la qualité et l origine des produits miniers, 
métaux précieux et semi-précieux. Il perçoit le reste de la taxe rémunératoire, 
soit 55%,  plus 100 USD par lot pour le certificat d origine. 




